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ARRÊTE SGAR N° 15-345 

 

OBJET : Modification de l’arrêté portant nomination des membres du conseil d’administration de 

la caisse d’allocations familiales de l’Ain 

 

Le Préfet de la région Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur, 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.212-2, et D.231-2 à D.231-4, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 

VU l’arrêté préfectoral n° 11-274 du 5 octobre 2011 et l’arrêté modificatif n° 11-290 du 

13 octobre 2011 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 

d’allocations familiales de l’Ain, 

VU la désignation formulée par l’Union départementale des associations familiales de l’Ain 

(UDAF) en date du 6 novembre 2015, 

VU la proposition de la cheffe d’antenne interrégionale Rhône-Alpes Auvergne de la mission 

nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale,  

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Rhône-Alpes, 

ARRÊTE 

Article 1 : Le tableau annexé à l’arrêté n° 11-274 du 5 octobre 2011 portant nomination des 

membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de l’Ain est modifié 

comme suit. 

Dans le tableau désignant les représentants des associations familiales au titre de l’Union 

départementale des associations familiales de l’Ain (UDAF), Madame Vanessa TEKIN est nommée 

suppléante dans l’un des postes vacants : 

Suppléant  Madame TEKIN Vanessa 

 

Le reste sans changement ni adjonction. 

…/… 
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Article 2 : Le Secrétaire Général pour les affaires régionales, le Préfet du département de l’Ain, et la 

cheffe d’antenne interrégionale Rhône-Alpes Auvergne de la mission nationale de contrôle et 

d’audit des organismes de sécurité sociale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région et à 

celui de la préfecture du département. 

Pour le préfet de la région Rhône-Alpes 

et du département du Rhône, 

par délégation, 

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales 

Guy LEVI 

 


